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Des chiffres pour agir au service des familles 

Le 15 mai avait lieu « la journée de la famille », aussi afin de mieux connaître l’évolution familiale, 

vous trouverez ci-après, pour information, les chiffres clés de la famille provenant de différentes 

sources :  

68 043 000 : c’est la population de la France au 1er janvier 2023. La France reste le 2ème pays le plus 

peuplé de l’Union Européenne et compte le plus grand nombre d’enfants mineurs.  
Source : bilan démographique – INSEE 2023 

78,5 % : c’est en 2019, la proportion de la population française qui vit en famille, c’est-à-dire en couple 

(avec ou sans enfant) ou en famille monoparentale et 55 % dans une famille avec enfants (sans limite d’âge 
de l’enfant selon la définition de l’INSEE). A tout âge et jusqu’à 84 ans, le couple est le principal mode de 
cohabitation (soit en tant que membre du couple, soit en tant qu’enfant vivant ace un couple).       
Source recensement 2019 – calcul UNAF                     

18 462 631 : c’est le nombre de familles en France en 2019 
Source recensement 2019 – calcul UNAF                     

726 200 : c’est l’estimation des naissances en 2022 
Source bilans démographiques INSE 

1,796 : c’est le nombre moyen d’enfants par femme en France en 2022. Ce niveau de fécondité correspond 

à celui de 1998 alors qu’en 2010 il avait atteint 2,029. 
Source INSEE 2023 

2,39 : c’est le nombre idéal d’enfants souhaités en France en 2020. 
Source enquête UNAF-KANTAR 2020 

31 : c’est l’âge moyen des mères à l’accouchement en 2021. En moyenne, à l’accouchement, les mères des 

enfants de tout rang sont âgées de plus de 4 ans et demi de plus qu’il y a quarante ans. Cet âge est le plus 
élevé depuis plus d’un siècle. Il ne cesse de croître (+1,1 an en 10 ans).  
Source INSEE 2023 

97 % : c’est la part de la population jugeant la famille « très importante » ou « importante » dans la vie. 

Cette part ne varie pratiquement pas depuis au moins 3 décennies. En France, 90% des 16-24 ans jugent la 
famille « importante dans la vie » et 76% « très importante ». 
World Values Survey Vogue 2017-2020 – année 2018 

 

 

 

 



2 
 

ADVC – Tenue de l’Assemblée Générale le 21 avril 2023 en 

présence du président de la FAVEC, Monsieur GADAUT et de 

l’adjointe au maire de Clichy S/Bois, Madame DEPRINCE. Ce fut 

l’occasion pour le Président de rappeler les revendications 

portées par la FAVEC auprès des pouvoirs publics concernant 

entre autres les pensions de réversion. Après l’approbation du 

rapport d’activité et financier, l’assemblée se conclut par le pot de 

l’amitié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un atelier FAKE NEWS parent/enfant 

aura lieu dans les locaux de RTMF le 

samedi 3 juin après-midi. Les jeunes sont 

les plus présents sur les réseaux sociaux, il 

est important de les sensibiliser, voire de 

les éduquer à démêler le vrai du faux. 

Beaucoup font confiance à ce qu’ils lisent 

sur internet sans en vérifier la véracité. Cet 

atelier aura pour objectif de leur 

apprendre le fonctionnement des médias, 

la recherche de l’information et pour les 

parents comment accompagner leur 

enfant sur le chemin du libre arbitre. 

 

SO CHAY a organisé 

dans les locaux de l’UDAF 
une brocante solidaire le 
dimanche 28 mai à partir 
de 11h. Les recettes 
aideront à financer des 
activités estivales pour 
les familles. 

France ALZHEIMER 
recherche des personnes qui 
pourraient déposer aux pharmaciens 
de leur ville, leurs documentations sur 
la maladie, sur leurs permanences et 
leurs formations. Si vous souhaitez les 
aider prenez contact avec 
l’association : 
francealzheimer93@gmail.com ou 01 
41 53 00 05 

 

 

CSF AULNAY – l’Assemblée Générale s’est tenue le 12 mai 

au matin en la présence des membres du Bureau. Toute la 
réflexion et les échanges ont porté sur leur mobilisation auprès 
des familles et l’adhésion des familles aux actions à mener en 
commun. L’engagement est bien présent et palpable en dépit des 
aléas de la vie associative. Bravo Mesdames !!! 

APGL  présente des contes pour tous.tes le 

17 juin à 15h30 au 13 rue de Santeuil 

– 75005 Paris –  La lecture sera suivie d’un 
goûter. Gratuit sans réservation.  

mailto:francealzheimer93@gmail.com
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En plus d’accompagner les familles, les bénévoles ont aussi une âme poète. Voici un 

poème extrait du recueil « pétales de vie » de Danièle BRIDOT-RICHER, bénévole à la 

CSF d’Aulnay : 

Associons-nous  

Pour nous aider,  

Pour nous compléter,  

Pour supporter,  

Pour nous respecter,  

Pour nous côtoyer,  

Nous allons nous associer. 

Plutôt que de nous enfermer,  

Sur des préjugés,  

Des idées de bornés,  

Sur des actions irraisonnées,  

Sur des gestes insensés,  

Nous allons nous associer. 

Puis cette laide cité 

Sera un jardin d’Eden pour 
bébé, 

Une promenade pour enfants 
raisonnés,  

Un camp pour adolescents 
bien occupés,  

Une réalité insensée pour 
vieillards écoutés,  

Nous serons enfin des associés. 

Plutôt que des irrespectueux 
non respectés 

Nous deviendrons des 
supporters supportés 

  

 

 15 mai : A l’occasion de la journée internationale des familles, l’UNAF a tenu à rappeler l’incroyable 

diversité des associations familiales membres du réseau Unaf Udaf Uraf. 70 mouvements familiaux, 6 000 

associations familiales locales accompagnent au quotidien des millions de familles dans de nombreux 

domaines d’activité : défense des familles, protection de l’enfance, handicap, logement, santé, loisirs, 

jeunesse, défense des consommateurs, actions sociales et familiales. Pour nous trouver cliquez ici : 

Découvrez l’annuaire des mouvements familiaux membres de l’Unaf 

 

 Retrouvez toutes les actualités par thématique de représentation sur le site de l’UNAF dédié aux 

représentants familiaux : https://www.defendrelesfamilles.fr/ 
 

 

 

  

 Edités par l’institut National  de la Jeunesse et de l’Education Populaire (INJEP), qui pilote le service 

statistique ministériel chargé de la jeunesse, de la vie associative et du sport, rend accessible un ensemble 

d’indicateurs de référence sur la vie associative comme le nombre d’associations, de créations 

d’associations, de bénévoles, d’emploirs etc…vous trouverez ci-après les chiffres clés de la vie associative 

2023 : Chiffres-cles-vie-associative-2023.pdf (injep.fr)  

 

https://www.unaf.fr/associations-familiales/annuaire-associations-unaf/?utm_source=sendinblue&utm_campaign=Lettre_dinformation_au_rseau_Unaf-Udaf-Uraf_n_808_du_15_mai_2023&utm_medium=email
https://www.defendrelesfamilles.fr/
https://injep.fr/wp-content/uploads/2023/03/Chiffres-cles-vie-associative-2023.pdf
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La Vie Associative vous propose une initiation à CANVA, outil de désign graphique gratuit. Cet 

outil permet la création de flyer, d’invitations, de calendriers. Cliquez ici  pour les personnes 

intéressées. 
 
 

 

 
  
 
Mardi 20 juin 2023 à 19h - dans les locaux de l’UDAF - 16 rue Hector Berlioz 
93 000 Bobigny 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un mail a été adressé au réseau UDAF (associations, 
représentants) les invitant à une réunion le mercredi 24 mai. 
Cette réunion avait pour objectif de réfléchir à l’organisation 
d’une journée au cours de laquelle serait abordée les différents 
schémas familiaux de notre époque. L’association TIPI, les AFL et 
l’APGL ont répondu présents et sont intéressés pour intervenir. A 
l’issue de la réunion il a été retenu la proposition de projet 
suivant : la journée sera composée de deux temps. Un premier 
temps le matin : exposé et un deuxième temps l’après-midi : 
tables rondes. 

Le fil directeur reste la diversité des schémas familiaux, de la vie familiale dans son ensemble et non les fonctions 

occupées par les membres au sein du noyau familial.  Il s’agira de repartir du schéma « classique » pour arriver à 

ceux d’aujourd’hui. Cela passera par un rappel du contexte sociétal, des avancées législatives etc ..S’ensuivra un 

temps de sensibilisation, de témoignages, d’échanges avec l’APGL et d’autres intervenants. 

Si vous souhaitez participer à l’élaboration de cette journée, la prochaine rencontre aura lieu le jeudi 22 juin à 
18h30 en présentiel et en visio. 

 
 
 
 
 
 
 

L’actualité en la matière a été, ces derniers temps, fort importante et a suscité un 

certain nombre de réactions et de propositions de la part de l’UDAF 93 en tant que représentant des usagers du 

système de santé. 

 

https://framaforms.org/initiation-canva-1684743469
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Le Projet Régional de Santé  

Au cours de sa réunion du 11 avril 2023 le Conseil Territorial de Santé de Seine saint Denis à formalisé sa 

contribution au Projet régional de Santé qui fixe les objectifs visant à favoriser la formation, le recrutement et la 

fidélisation des professionnels de santé en Ile de France  

A cette occasion le représentant de l’UDAF/93 a tenu à rappeler combien les familles de notre département ont de 

nombreuses difficultés pour contacter un Médecin généraliste pour obtenir une consultation et donc qu’il est grand 

temps que le PRS 3 2023/2028 en fixe la priorité d’accès et en offre les moyens  

La suite en suivant ce lien : Commission Santé Projet Régional de Santé • Udaf 93

 A PROPOS des DIRECTIVES ANTICIPEES  

Intervention de deux Représentants des Usagers membres de l’UDAF 

93 au séminaire du GHT-GPNE 

Les travaux de la Conférence nationale sur la fin de vie ont remis en 

lumière l’une des propositions de la loi GLAYES-LEONETI de mars 2002 

offrant à tout citoyen majeur de rédiger, à tout moment de son 

existence, ses propres Directives anticipés …..c’est un Droit reconnu 

qui, même si une certaine évolution de la loi est envisagée, restera 

toujours d’actualité car présentant un réel intérêt à chacun  

Il a ainsi la possibilité, par anticipation, de formuler envers le Corps 

médical ses volontés concernant son traitement alors qu’il ne serait 

plus apte à exprimer sa volonté du fait de perte de ses capacités 

intellectuelles par exemple suite à un accident comateux ou en fin de 

vie.  

 La loi lui donne effectivement 

le droit de pouvoir préciser ses 

souhaits relatifs aux 

limitations, suspensions voire 

arrêts des soins évitant ainsi 

l’acharnement thérapeutique, 

les atténuements des proches, 

le recours aux experts si ce 

n’est des actions judicaires 

fortement médiatisées 

Cliquez ici pour lire la suite 

 

 Faut-il Taxer les Lapins ??????? 

L’U.D.A.F. en tant qu’Association agréée représentant les Usagers 

dans le système de Santé Publique est tout naturellement à l’écoute 

des dires et des velléités de nos gouvernants ainsi la petite phrase du 

Président de la République lors de sa dernière interview visant à 

responsabiliser, par une sanction pécuniaire, les patients ne se 

rendant pas à un rendez-vous médical se doit d’être relevée.  

Si en effet un certain nombre de nos concitoyens ne se rendent pas 

au cabinet du praticien en temps et en heures convenues encore faut-

il ne pas oublier que si la Seine saint Denis, comme bien d’autres 

territoires, est un véritable désert médical cette situation est, depuis 

plus de 50 ans, la conséquence 

d’un numérus clausus alors 

considéré comme opportun 

par le corps médical dans 

lequel les malades ont bien de 

difficultés pour avoir accès à 

un soignant. Cliquez ici pour 

lire la suite 

 

 

 

https://udaf93.fr/2023/04/21/commission-sante-projet-regional-de-sante/
https://udaf93.fr/2023/04/21/directives-anticipees-en-matiere-de-sante/
https://udaf93.fr/2023/05/30/faut-il-taxer-les-lapins/
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 La sécurité dans les hôpitaux 

Pourquoi ne pas rappeler à Monsieur le Ministre de la santé l’existence des R.U ? 

Devant l’émotion et l’indignation manifesté par nos compatriotes à l’annonce de l’agression de deux 

employées du CHU de Reims et du décès de l’une d’elles vous avez, fort heureusement et sans attendre, 

proposé la tenue d’une rencontre avec le personnel hospitalier médical et administratif et leurs organisations 

syndicales représentatives de par la Loi, depuis plus de 20 ans des associations dument agréées par une 

Commission du Ministère de la Santé en tant qu’organisation représentant les usagers ont pris 

responsabilités en particulier dans les structures hospitalières et sont à même compte tenu de leurs 

participations soutenues dans des instances telles que les C.D.U. d’exprimer un certain nombre de situations 

vécues et d’émettre dans une rencontre telle celle envisagée suggestions et propositions visant à éviter 

d’autres drames.  cliquez ici pour la suite…. 

https://udaf93.fr/2023/05/30/pourquoi-ne-pas-rappeler-a-monsieur-le-ministre-de-la-sante-lexistence-des-r-u/

